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Séance du 14 décembre 2012 
 

Monsieur Eugène CASELLI, Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, a 
ouvert la séance à laquelle ont été présents 24 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Christian AMIRATY - François-Noël BERNARDI - Jean-Pierre BERTRAND - Alexandre BIZAILLON - Patrick BORE - Eugène 
CASELLI - Gérard CHENOZ - Vincent COULOMB - Roland GIBERTI - Jean-Pierre GIORGI - Michel ILLAC - Christophe 
MADROLLE - Danielle MILON - André MOLINO - Jérôme ORGEAS - Pierre PENE - Claude PICCIRILLO - Georges ROSSO - 
Antoine ROUZAUD - Myriam SALAH-EDDINE - Pierre SEMERIVA - Jean-Louis TIXIER - Claude VALLETTE - Jean VIARD. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Vincent BURRONI représenté par Christian AMIRATY - François FRANCESCHI représenté par Jean VIARD - Christophe MASSE 
représenté par Eugène CASELLI - Bernard MOREL représenté par François-Noël BERNARDI - Roland POVINELLI représenté par 
Gérard CHENOZ. 

Etaients absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Sabine BERNASCONI - Patricia COLIN - Eric DIARD - Jean-Claude GAUDIN - Samia GHALI - Eric LE DISSES - Marie-Louise 
LOTA - Patrick MAGRO - Patrick MENNUCCI - Renaud MUSELIER - Philippe SAN MARCO - Guy TEISSIER - Martine VASSAL. 

 
 
Monsieur Le Président a proposé au Bureau d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée.  
  

VOI 006-733/12/BC 
� Approbation d'une convention de délégation temporaire de maîtrise d'ouvrage 
et de remboursement de travaux avec la commune de Plan de Cuques relative à 
l'aménagement de l'avenue Paul Sirvent. 
DAEP 12/8992/BC 

Monsieur le Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole sur proposition du 
Commissaire Rapporteur soumet au Bureau de la Communauté le rapport suivant :  
 
L’avenue Paul Sirvent est une voie départementale (RD44f) qui traverse l’agglomération de Plan de 
Cuques d’Est en Ouest, entre Marseille et Allauch. 
L’objectif de l’opération d’aménagement est de donner à cette voie un caractère plus urbain, dans le 
tronçon situé entre le rond-point « Rotonde du Mail » et le siphon du canal de Marseille, situé sur la limite 
de la commune avec Allauch. 
Le projet consiste à créer deux véritables trottoirs en réduisant la largeur de la chaussée, en matérialisant 
le stationnement des véhicules et en créant enfin une voie de circulation pour cyclistes dans le sens 
montant. 
Ces aménagements ont pour intérêt de réduire la vitesse des usagers de la route, et de matérialiser les 
espaces dédiés aux différents usagers. 
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Afin que la dévolution et la réalisation des travaux d’aménagement de l’avenue Paul Sirvent, qui 
intéressent à la fois la Ville, le Département et M.P.M, se passent dans les meilleures conditions possibles 
en terme de coordination des prestations, la maîtrise d’ouvrage de cette opération est assurée par MPM, 
suivant les termes d’une convention tripartite dont la délibération correspondante a été actée au Bureau 
de Communauté du 8 juillet 2011. 
 
Afin de régulariser l’aspect financier de cette opération, une seconde convention, objet de la présente 
délibération, doit intervenir afin de fixer le montant et le mode de remboursement des travaux de 
compétence communale par la ville de Plan de Cuques. 
 
Les travaux faisant l’objet d’un financement de la Commune de Plan de Cuques et de la Communauté 
Urbaine sont les suivants : 
 
Pour la commune de Plan de Cuques : 

- assainissement et ouvrages hydrauliques pluviaux, 
- réseaux d’éclairage public, 
- réseau d’arrosage intégré, 
- réseau de défense contre les incendies. 

 
Pour la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole : 

- aménagement des trottoirs et d’une piste cyclable, 
- mise en place de mobilier urbain 
- signalisation verticale, 
- plantation de végétaux. 

 
Le montant global des travaux s’élève à 935 000 euros TTC. 
 
Soit avec la TVA complète à la charge de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole : 

- part de MPM : 700 000 euros TTC 
- part communale : 235 000  euros HT 

 
Par délibération n° VOI 009-2030/10/BC du 28 juin 2010, une première convention avait été approuvée. Il 
convient aujourd’hui d’en modifier les signataires. En effet, la convention initiale était tripartite avec le 
Département, cependant ce dernier n’est pas concerné par la répartition financière entre la Commune et 
MPM.  
Par conséquent la présente délibération annule et remplace la délibération n° VOI 009-2030/10/BC du 28 
juin 2010. 
 
Monsieur le Président propose au Bureau de la Communauté d’approuver la délibération ci-après : 

Le Bureau de la Communauté, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• L’arrêté préfectoral du 7 juillet 2000 portant création de la Communauté Urbaine Marseille Provence 

Métropole ; 
• La délibération 004-314/08/CC du 31 mai 2008 portant délégation du Conseil de Communauté au 

Président et au Bureau 
• La délibération 004-2348/10/CC approuvant la revalorisation de l’autorisation de Programme de 

480 000 euros pour l’aménagement de l’avenue Paul Sirvent à Plan-de-Cuques – opération                  
n° I 658 901, portant ainsi la nouvelle Autorisation de Programme à 1 180 224,51 euros. 

 
Sur le rapport du Président,  
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Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

• Qu’il est nécessaire de réaliser l’aménagement de l’avenue Paul Sirvent à Plan de Cuques et 
d’approuver la convention de délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage et de remboursement de  
travaux entre la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole et la commune de Plan-de-
Cuques 
 

Après en avoir délibéré : 
 
Décide  
 
Article 1 : 
 
Est retirée la délibération VOI 009-2030/10/BC du 28 juin 2010 

Article 2 : 
 
Est approuvée la convention ci-annexée de délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage et de 
remboursement de travaux conclue avec la commune de Plan-de-Cuques pour l’aménagement de 
l’avenue Paul Sirvent. 
 
Article 3 : 
 
Monsieur le Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, ou son représentant, est 
autorisé à signer cette convention. 
 
.Article 4 : 
 
La recette correspondante sera inscrite au Budget 2013 et suivants de la Communauté Urbaine Marseille 
Provence Métropole : Budget Principal 
Les crédits nécessaires à cette opération sont inscrits au Budget 2012 et suivants : Opération : I659901 – 
Natures 2031, 2033 et 2315 – Fonction 822 – Sous Politique C310. 
 
  
 
Pour Visa, 
La Vice-Présidente Déléguée à la  
Voirie et aux Grandes Infrastructures routières 
 
 
 
Danielle MILON 
 

Pour Présentation, 
Le Président Délégué de la Commission 
Voirie et signalisation 
 
 
 
Christophe MASSE 
 
 
Certifié Conforme, 
Le Président de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole 
 
 
Eugène CASELLI 

 


